
Lundi et Mardi 2g et 3o Janvier.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
fjjjn-Pont . n. 3ao; chez les dames Mahoux et de 
SARTohtüs , maison joignante; et M. Latour, impri
meur-libraire , rue du Pont-cTIle , continuera a rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
«ft annonces.
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On reçoit aussi de» abociriefuetrs cl 
libraire , marché au bois, à Hru'x'vU, 
les directeurs des postes du royaume.
Lepriv de l'abonnement est de 4 dur. r 

pai trimestre pour Lieg« , et de 5 Üar 
pour les autres villes du royaume.
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ANGLETERRE.
Londris , le 26 janvier. — Le New-Times contient au arti

cle sur les rapports qui existent entre la Grande-Bretagne etla 
Perse ,- il rappelle qu’il existe un traite par lequel , l’An
gleterre doit garantir à la Perse, en cas d’invasion par la Rus
sie , non seulement, un secours de troupes mais encore un sub
side de 200,000 livres sterling ; M. Willog , charge' d'affaires 
en Perse est arrivé en Angleterre , pour représenter au cabinet 
britannique que la Perse compte entièrement sur son secours. 
L e New-Time s termine de la manière suivante:

» La Perse peut être considére'e comme le Portugal de l’O
rient. Là base de nos relations avec cette puissance est évidem
ment analogue. Un casus foederis semblable étant établi , il 
exigerait de nous une semblable intervention. La Perse, comme 
le Portugal, a été le theatre d’intrigues et de prétentions poli
tiques, entre lesquelles on peut trouver une ressemblance frap
pante .pour renverser l’ascendant de l’Angleterre, tandis que 
les intérêts mis en jeu sont d’une importance beaucoup plus 
grande et qui est incalculable. En effet, ces intérêts sont si 
importans, que nous pouvons , sans trop nous hasarder, af
firmer que la politique générale de l’Angleterre exige qu’elle 
se mette en avant pour protéger la Perse et l’empêcher de 
devenir une province, ou en quelque sorte un pachalik de la 
Russie. »

ALLEMAGNE.

Augsbourg, le 22 janvier. — Notre Gazette universelle pu
blie l’article suivant , sous la rubrique des frontières de la 
Russie , en date du 12 janvier :

" Le retard dans le voyage de M. de Ribeaupierre pour 
Constantinople donne lieu à une foule de conjectures. Comme 
il devait y traiter, de commun avec l’ambassadeur anglais sir 
Stratford-Canui.ng, la question relative à la pacification de la 
Grèce , il est naturel que tout delai prête à des commentaires , 
d’autant plus que le bruit se répand que les principes énoncés 
par Al. Canning , dans la séance du parlement du 12 décembre , 
•i:t produit une si défavorable impression h Pélersbourg , que 
l’empereur Nicolas aurait adressé à toutes les cours du conti- 
neut une déclaration qui critique sévèrement ces expressions , 
«t forme le vœu que des démarches soient faites en commun 
««près du gouvernement britannique , pour prévenir la réci
dive d’insultes semblables. D’après d’autres nouvelles de Pé- 
tèrsbourg , que nous ne saurons portant garantir , le cabinet 
de Pétersbourg'serait détermine à ne pins négocier avec M. Can- 
*'iig, à moins qu’il 11e fasse une nouvelle déclaration expli
cative. Une mésintelligence entre les cours de Londres et de 
Petersbourg serait un événement malheureux pour la question 
grecque, et laisserait aux philhellènes peu d’espoir sur un 
WsuHat favorable des négociations qui doivent avoir lieu à Cous- 
UDtinople , par l’entremise de M. de Ribeaupierre. «

(On sait que M. Canning, dans une réimpression, a beau
coup modifié le discours, dans lequel il déclarait que l'Angle
terre , en cas d’une conflagration générale, aurait pour appui 
tpu» les mecontens de l’Europe, qui lui étaient dévoués. ) 

FRANGE.
Pam, le 16 janvier — La chambre des Pairs s’est réunie 

1*24 pour la deliberation du projet de loi sur la traite des noirs
Un amendement proposé par M. le duc de Broriie et avant

KÂÈnubsliluer c1a,ls le ^et la pfiine 
8 S8lle ”u bannissement , n’a pas été adopté.
•ver ,erses dispositions du projet ont ensuite été adoptées
s-ïSt»“ *- >» — æ

étSftOHf » «»«f* «Mt. à I. a..»

lÂÂ.àrÂÂ's
^)t'°n,’ 8ar quolse fondera cette proposition : « Des 

diSC03s:“" de sont P33^3 etl Europe depuis la
nW. < : re8Se. en reP°nse 38 discours du trône - nous

q"'Te S1,nple lé8atîon à Madrid. La brigade fran-
S Â’dB i!QSCe.ite “P1'116’, d’a*,rtï 163 d’occtt-

, Wmt de Sô mettre en marche pour la frontière ; d'un

autre coté, un mouvement militaire s’opère en Espamie - dos 
forces considérables se dirigent vers le l’urtugal ; des menaces, 
des ultimatum ont été lancés contre Ferdinand par l’ArHetarw 
et la France conjointement. Le cabinet de Saint-James annonce 
hautement qu’il fera la guerre à l’Espagne ; quelques journaux 
anglais parlent d’une alliance avec la France , arrêtée entre 
. * banning et M. de Villèle ; d’autres doutent de la sincérité des 
intentions du cabinet de Paris. Dans cette complication d’oni- 
nions et des faits , il peut cire utile au commerce, à l'industrie 
aux propriétaires , aux possesseurs de fonds publics , de savoir 
a quoi s’en tenir relativement à nos traités et a notre position 
politique. Le rappel de notre ambassadeur de Madrid, la re
traite des troupes , «apposent qu’il existe des engagemens d’un» 
nature quelconque envers l'Angleterre. Les pouvons politiques 
doivent savoir jusqu’à quel point nous sommes engages envoi s 
ceUe puissance, et là où les concessions devront s’arrêter ; 
quelle sera la nature de notre occupation militaiic dans la Pé
ninsule a la suite de ce mouvement de« troupes esmiguoics oui 
se portent vers la frontière ; enfin ce qu'on doit espérer et crai'u- 
die dans cette situation où tant d’intérêts prives peuvent ôtr® 
compromis.

Une explication est désiiable clans tous les cas M. Canning ne 
la point refusée au parlement, et certes il a mis assez peu de 
nienngemens envers nous pour que M. de Villèle puisse s'ex
pliquer à son tour avec quelque franchis». (Quotidienne.)'

~ Daus sa séance d’hier la chambre de commerce a arrêté 
qu’il serait adressé au roi , par »'intermédiaire de .RJ. le minis
tre de 1 intérieur , une pétition respectueuse , où eil; exprime 
les alarmes du commerce de Pari* sur le projet de loi relatif 
à la police de la presse.

— On lit les détails suiraus dans le Spectateur des Tri
bunaux :

M. 4e Maubre.nl est de taille moyenne ; se. cheveux , qui lui couvrent 
la front jusques au» sourcil», dunnent à ses traits, légèrement durs une 
expression un peu sombre. ’ *

Une princesse allemande, portant alors le titre de reine de Wem.tube 
se plaint, le 19 ou le 20 avril ,8,4 , à M. le juge-de-pai* do Favard ’ 
qu eüejvtenl d eire arretée sur tajroute de aa patrie, par M. de Maut.reuil; que 
cri m-ci s’est permis de v isiter les fourgons de sa suite , d’enlever plusieurs 
caisses contenantdes pierreries et de l’or, se disant à ce autorisé par !erou. 
vernement. M. de Maubreuil, en effet, avait saisi les caisses et-les avait 
expédiées au gouvernement provisoire. Le aS elle» furent ouvertes-et te dé
ficit de valeurs précieuses fut constaté.

M. de Maubreuil habitait tranquillement Pari. , lorsque la plante delà 
princesse fut portée contre lui, aggravée de tout le courroux de l’smpeKur 
de Russie, indigné qu’une princesse, sa parente , voyageant sur la foi de scs 
passeports, eût été ainsi traitée.

Maubreuil est arrêté, accusé devo! sur un grandehemin. Il oßpose pour 
tonte défense des ordres écrits dont copie ci après. r

Le tribunal de la Seine s’arrête devant un document aussi grave 'et 
rend, le 3 décembre 1814 , ordonnance portant que l'affaire et les inculpé» 
seront renvoyés à la disposition des ministres. auteurs de la mission , seuls 
compétens pour s’expliquer. Maubreuil est transféré à l'Abbaye pouryàt. 
tendre la décision ministérielle, elle 18 mars !8i5, après cinquante jours 
de secret, il est élargi.

Mais voilà que Bonaparte, de retour de l’ile d'Elbe , traînant après Lu 
le désordre, ta confusion, reprend avec ardeur les pour: udes , au mépris des 
actes qui les ont consommées. Maubreuil est arrè.é le 24 mars,à Si Germain 
et.traduit devant un conseil de guerre qui ,1e 28, se déclara incompétent. 
D’après cette incompétence et celle précédemment déclarée, la cour de cas - 
sation , le 24 avril , sur les conclusions Je M. Merlin , de Douai , attribua 
1 affaire aux tribunaux ordinaires. Maubreuil trompe ta surveillance et s’en , 
fuit. Plus tard il rentre en France, et le 28 juin , le tribunal de ta Sei.îa 
rend une ordonnance portant :

« Attendu que Maubreuil et Dasies sont suffisamment prévenus de vt î 
commis de complicité sur un chemin publie, dans la journée du 21 avril 
crime prévu par les articles 59, 03 et 363 du code pénal, pouvant donner 
lieu à une peine afflictive, L chambre dit qu’à leur égard, il y a lieu 
à leur renvoi à la cour d’assises ;

» Attendu qu’il ne résulte pas de l’instruction des charges suffisante* 
contre Miubreuîl et Dasies, d’avoir formé de complicité un complot quj 
aurait eu pour but l’assassinat de l’empereur, des princes Jérôme et Joseph ' 
et l’enlèvement du roi deRome, ta chambre déclare qu’il n’y a paa lieu à 
plus amples poursuites à cet égard.

M. de Maubreuil ne tarde pas à être repris : la cour royale ayant modifié 
l’ordonnance des premiers juges et réduit la prévention à un simpte abus de 
confiance , il fut traduit devant la police correctionnelle. Alors le ministère 
public , sans attendre qu on ouvre les déliais et sur la simple lecture de l'eus 
dormance, demande 1; renvoi à fin criminelle. Jugement conforme à ara 
conclusions ; bientôt arrêt alfirmatil. Pourvoi dn ministère public à la conr-
decassa-.ioo , laquelle casse t’àrrAi de Pariset qsûvoieâ Rouée, Arrêt de 1».



• {mil4 âe Rouen semblable à celui de U Cour de Paris. Nouveau pourvoi et 
, arrêt des chambres assemblées , pareil au premier, avec renvoi ù Douai. 
Gotto cour termine l'affaire correctionnellement par une condamnation à 
l'emprisonnement. M. de Maubreuil s’évade , gagne l'Angleterre , et après la 
touts nécessaire pour prescrire la peine , il est revenu et reparaît sur la scene 
delà manière que le» journaux et noos memes Tarons rapporté.

Voici les ordres dont il était porteur et qui furent la base de la défense 
et de plusieurs décisions:

Ministère de la police générale (i).
liest ordonné à toutes les autorités chargées de la police générale de 

J?rance , aux commissaires généraux , spéciaux et-autres, d’opéir aux or
dres que M. de Maubreuil donneia : de faire et d’exécuter à l'instant 
même tout ce qu'il prescrira ; M. de Maubreuil étant chargé d'une mis
sion secrète de la plus baute importance. »

Le commissaire provisoire au département 
Cachet. de la police géuérale, Signé Attct-ÈS.

Paris, le 16 avril i8t/j. Commissariat de la police génerale.
les autres pièces sont des ordres dans le même sens, du ministre de 

la guerre général comte Dupont, à tousles commandons des corps ; du 
directeur général des postes et relais Bourienne; aux inspecteurs et maitrel 
de postes, un ordre tusse avec la traduction en français , signé le baron 
Sacken, général en chef de Tannée russe, gouverneur de Paris j un ordie 
allemand avec la traduction, du général major Brokenhauscn.

Not». Comme il peut arriver que MM. de Maubreuil et Da lies fussent 
obligés d’agir séparément, ou Dasies au lieu et place de Maubreuil, les 
cinq ordres ei dessus furent en double, et identiquement dans les mêmes 
termes , remis à ht personne y dénommée du sieur Dasies.

A l’ouverture de la séance d'hier , M. le chancelier de l'académie 
française alu une lettre aM le premier gentilhomme du service, qui 
annonçait qu’il avait pris les ordres du roi , et que S. M. avait dit qu’elle 
ne recevrait point M le directeur de l'académie.

l'académie a décidé que la supplique quelle avait votée , et dont elle 
avait ordonné la transcription sur ses registres ne serait point publiée.

PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX. ;

Dans le comité général du 27 janvier, auquel S. Exc. le mi
nistre de l’intérieur assistait, la chambre a pris la résolution, 
conformément à la proposition de M. Hooft, de ne plus admet- ; 
tredans l’intérieur de lasalle le sténographe attaché au Journal 
de Bruxelles ; à l'avenir il se placera dans la tribune réservée 
aux journalistes. Quant à la proposition de M. Debrouckere , 
l’honorable membre a déclaré qu'il la retirait.

On avisera , par la suite , aux moyens de placer MM. les 
journalistes de manière à pouvoir prendre convenablement 
jeurs notes.

Projet de lai sur l’organisation du pouvoir judiciaire.

Iro Stvnox. — Dispositions générales. a*
Art. t*r Le pouvoir judiciaire , sans y comprendre les tribu

naux militaires , est exercé par : I
I" Les justices de canton ; i° les tribunaux (l'arrondissement ;? 

3* les cours provinciales y Compris le tribunal criminel établi!, 
à Amsterdam. ; 4° la haute cour. ............

2. La connaissance et le jugement de toutes les contestations 
concernant la propriété et: les droits qui en dérivent , des 
créances et des droits Civils, et l’application des peines de toutes 
nature légalement établies , sont déférés aux autorités judiciai
res , d’après la division de juridictions, les compétences et les 
attributions , réglées par la présente loi.

3. Lorsque dans les causes portées devant le juge civil, l’auto
rité administrative soutiendra que l’àulorité judiciaire n’est pas 
compétente pour connaître de la contestation ; mais qu’elle est 
du ressort de l’autorité administrative , le juge saisi de l’excep
tion , devra s’abstenir de prendre connaissance ultérieure de 
l'affaire , jusqu’au moment où la question sur la compétence 
aura été décidée , et le ministère public près le tribunal sera 
tenu d’envoyer immédiatement à la hante cour les pièces du 
procès avec’ses considérations. 1 ‘

4- haute cour, chambres réunies, examinera l'affaireet 
la transmettra avec son avis motivé au roi, qui statuera sur la 
question en compétence.

5. Dans tous les cas ou une.question d’incompétence de cette 
nature s’élèverait de prime abord devant la haute cour , ou 
lorsqu’elle y sera portée par suite d’un pourvoi en cassation, 
la haute cour ne pourra porter aucun arrêt judiciaire, mais 
devrajagir , conformément aux dispositions du précédent article.

6. Les fonctions du ministère public sont remplies par le pro
cureur-général près la haute cour; les procureurs-généraux et 
les procureurs criminels près des cours provinciales et le tribu
nal criminel établi à Amsterdam respectivement ; les procureurs 
du roi près les tribunaux d’arrondissement ; et enfin près des 
justices de canton, parles fonctionnaires désignés dans la pré
sente loi.

r. Le ministère public est spécialement chargé de veiller au 
maintien des lois , de poursuivre les délits et de faire exécuter 
]vs jngéttietis de condamnation.

11 sera entendu dans tous les cas déterminés par la loi,
K. Les officiers du ministère public sont tenus d’exécuter les 

ordres qui leur seront donnés de la part du roi, relativement à 
l'administration de la justice et de la police.

9. En cas d’absence on d'empêchement du procureur-général, 
du procureur criminel ou du procureur du roi, il est remplacé 
par le plus ancien avocat général ou substitut.

10. Les présidons de la haute cour , des cours et tribunaux 
seront , en cas d’absence ou d’empêchement, remplacés ainsi

(l) Nous croyons nous rappeler que eus pièces ont déjà paru dans les 
’journaux angliis ou leur authenticité fut contestée Nous ignorons si 
c’est sur de meilleures autorités que lo Spectateur des Tribunaux les a 
rapportées. (Note dç l’itoile )

qu’il suit : peur l'andlèfî.ec de lu cbtyaibïc 
^habituellement par le vice-président de caliç .rbasstor 
à sou défaut, par le plus ancien conseiller «m juge rifeht-tniaJ 
chambre.

Dans tous les attires cas, par le plus ancien président, cou tijj 
1er ou juge.

11. Les membres de l’ordre judiciaire , excepté les juges sup. 
pléanset les assesseurs des justices de "canton ne pettvea't ,, 
même teins exercer la profession d’avocat ou défenseur, ni être 
notaire , solliciteur ou agent d’affaires, ni occuper un emplpj 
auquel est attaché on traitement fixe.

Ils pourront toutefois être conseillers de régence , membre 
et secrétaires des administrations supérieures et autres ti^ 
digues et polders, curateurs des universités et autres écolet 
membre des commissions d’instruction publique ou de tou! 
autres établissemens dans lesquels leurs fonctions ne peuveul 
être considérées comme des emplois salariés.

S’il y avait quelques doutes sur l'incompatibilité entre es 
dernières fonctions, et celles do membre de l’ordre judicial 
Je roi prononcera.

12. Les membres de la haute-cour ne pourront être tt 
même temps membres de la seconde chambre des -état s-gen<. 
raux ; les membres des cours provinciales ne pourront êtn 
en même temps membres des états provinciaux.

i3> Les parens et alliés jusqu’au 4me degré inclusivement ut 
pourront être simultanément juges, officiers du ministère pu. 
blic, ou greffier» d’un même tribunal ou d’une même cour.

En cas d’alliance , survenue depuis la nomination , celui qui 
l’a contractée ne pour ra,continuer ses fonctions sans obtenir uni 
dispense du roi. Les dispositions du présent article ne s’applw 
quent pas aux substituts-greffiers. ( La suite ci-aprèsjj

Voici un léger aperçu des principales dispositions contenue 
dans les autres sections qui comprennent 118 articles :

H” Section. — Des tribunaux de canton.
Les juges , assesseurs et greffiers sont nommés par S. M.poni 

Sans ; ils peuvent être nommés de nouveau; eu tr’a ut rentte 
butions de ces tribunaux qui se rapprochent beaucoup de cellei 
des justiees-de-paix , ils prononcent sans recours sur des affaira 
d’une importance de 5o fl. et avec appel jusqu’à la concurrent! 
de 200 florins.

Le juge cantonal, assisté de 4 assesseurs appartenant au co» 
tnerce ou aux manufactures, connaissent des affaires commerça 
les dans le lieu où S. M. le trouvera convenir.

Ill0 Section. — Des tribunaux d'arrondissement.
Ils seront composés de 5 juges ; et prononceront dans les sfé 

res civiles et commerciales.
VI0 Section, — De: cours provinciales.

Elles sont composées : dans les provinces du Brabant-tnériéifl 
nah, de Liège , les deux Flandres , Hainaut et Hollande, de t| 
président, 1 vice-président, 17 conseillers, 1 procureur-géitf 
rai ,2 ou au plus 3 avocats-généraux, 1 greffier, et 2 ou au plu 
3 substituts greffiers.

Overyssel et Gronirtgue : 1 président, 1 vice-président, li 
conseillers, 1 procureur-général, 2 ou au plus 3 aTocats-géw 
raux , i greffier et 2 ou au plus 3 substituts greffiers.

Brabant-septenlrional, Limbourg, Gueldre, Zélande , PïiMnr 
Anvers, Utrecht, Frise et Luxembourg : 1 président, t viet 
prés., i3 conseillers , 1 procureur-général , 1 avocat-génsril 
ou 2 au plus , i greffier et 1 ou 2 substituts-greffiers ;

Drenthe: 1 président, g conseillers , un procureur généril 
l avocat-général, 1 greffier , et 1 substitut.

S. M. nomme à vie les «Onseillers et officier* publie! prù 
les cours provinciales , conformément à l’art. 186 de la loi fon
damentale.

S. M. nomme jusqu’à révocation les avocats-généraux et 1“ 
substituts-greffiers.

Lorsqu’une place de conseiller est vacanto, la cour endontu 
avis aux états provinciaux , et soumet à L. N. S. une liste i< 
six «andidats. ( D’après l’art. 182 de la loi fondamentale, j* 
fixé nomme à celle plaee sur mie liste triple qui lui est pÉ’ 
sentée par ces états. )

Les cours 11e peuvent prononcer en matière civile ou dec«1" 
merce qu’au nombre de cinq conseillers : ils doivent avoir 3i 
ans révolus.

Le tribunal criminel d’Amsterdam est composé d’uu présfiM 
et neuf conseillers , d’un procureur du roi et d’un on W 
substituts , tous à la nomination du Boi.

V° Sections — De la haute-eour.
Hllh VOIIMjJlV 1   j_________» — * - —m» y wv,,«—•

I procureur-general, 2 avocats-généraux, ou , au plus 3, un f 
fier, et 2 ou , au plus , 3 substituts greffiers. Les conseillers 

-vent avoir 35 ans accomplis.
Dispositions partieulières.Les membres actuels de l’ordre j1 

ciaire, qui 11e posséderaient pas les qualités requises pa 
projet, pourront néanmoins être nommés aux foute lions <J 
remplissent actuellement.

Rapport de la section centrale, sur P admission de SÏ. de BoV** 
élu membre de la chambre, par la province de ffäinättl.

Examen fait dans les sections du rapport de la commission rioainé?^8f 
celte affaire , I une d elles a observé que les preuves fournies par ^ 
Bousies ne paraissent pas entièrement concluantes ; une autre » 
majorité des suffrages que M. de Bousies, d'après les pièces produit«'^ 
tombe pas dans I exception de Tart. 8 de la loi fondamentale ; une autre * 
majorité encore a rtqoudu négativement à la premiere question £



B„usies a suffisamment prouvé qu’à l’époque de sa naissance ses paren« * 
étaient domiciles aux Pays-Bas), et négativement aussi à la deuxième 
( si l’absence de ses parens peut être considérée comme momentanée ) ' 
mais éventuellement dans ce dernier cas et dans la supposition seule
ment que la chambre jugerait suffisante la preuve du candidat sur le pre
mier point proposé. 1

Quelques membres de différentes sections se somt explicitement prononcés 
paur, d’autres, contre l’admission de M. de Bousies , beaucoup se sont ré
servé leur vote jusqu’à U discussion publique.

Rapport général de la section centrale , sur le projet de loi pour 
, l'organisation de la garde communale.
Les sections, en acceptant généralement les réponses du gouvernement 

pour notification , se sont contentées de remarquer ce qui suit •
La première section a été partagée d'avis, sur la valeur des raisons allé- 

i guées pour justifier la disposition de l'art, -ad, Eile persiste dans ses obser
vations relatives à la rédaction de l’art. 3 , lettre Z, de l’art. a5 , de l’art. 27 

. dont elle avait désiré qu’on élaguât l’expression convenable et de l’art. 3g. 
'Enfin elle remarque que ton observation concernant l’art. 4a ne portepoinf 
sur ce qui« été repris dans la réponse, mais sur le désir qu’elle avail de voir 
admettre dans le piojet une disposition qui laissât à l’administration com
munale la faculté de déterminer las jours d’exercice.

Quelques membres de la troisième section pensent que les difficultés pro- 
.. posées ij’onf point été entièrement résolues, surtout par rapport aux dispo- 

(ions de l'art. 3 3. .
, La cinquième section observe, sur l’art. 9, que la réponse à la 4e. section 
à laquelle on la renvoie elle-même , ne lui a paru aucunement satisfaisante, 
aUsndu qu’elle ne porté pas sur la même espèce objection. De plus, elle 
persiste dans son observation sur l’ai t. 60, qui n’a point été comprise ni 

: répondue.
La 7e. section remarqué qu’on n’a.pas répondus quelques observations , 

- qui-paraissent cependant assex importantes.
}* .section centrale- fait observer que dans l’indication des changements 

faits su projet, il s’est glissé une erreur d’impression dans ce qui regarde 
l’art. >4 du texte hollandais, ou il faut lire : een of meer binderen heb- 

<iiende ; et Une antre dans l’art. 16 du texte français, où les mots : ce congé 
ainsi doivent être remplacés par ceux : ce congé qui.

• -1 ’ Liège, le 29 janvier.

foi a fait les nominations suivantes :
4.1’ Juge au tribunal de première iusiance séant à Luxembourg, le sieur 

Wellenstein , juge suppléant près le même tribunal, en remplacement du 
siaiir Rensunnet, décédé.

3. Juge suppléant à la justice de paix du canton de Grevenmacher 
(Luxembourg);je sieur Ritter;
, ^-N“|a>re au canton de Hervé, H. C. M. Ophoven, en remplacement
C.s M. Nicolaï, appelé à d’autres fonctions.

4. Notaire dans le canton et à la résidence de Grevenmacher J. C. Hess, 
*0 remplacement de feu J. Hess,
" —En annonçant la nomination de M. Wanson à la place de 
professeur de violon de l’Ecole royale de musique de celte ville, 
nous avons omis de dire quelle était subordonnée à l’en-, 

.gageaient que cet artiste a pris de se rendre à Paris pendant 
trois mois au moins , pour y prendre des conseils des grands 
maîtres, -et y étudier leur méthode d’enseignement.

Noh es nécrologique sur le duc d’Yorch.
»,5'au^e moll^e connaît l’aversion bien prononcée du feu duc 

01c pour I émancipation des catholiques et son antipathie 
presque aussi forte pour M. Canning. Sous ce double rapport sa 
.Wort est donc un événement important dont l’inllneuce peut ne 
pai tarder à se faire sentir.

Nous empruntons au dernier n°. du Mercure quelques traits 
»églic™**011* * pa're coni,aître cet intrépide soutien de l’église

: lüge d'un an il fut élu évêque d’Osnaburg et peu de leuis
»près nommé colonel. or
j y I,e ^ut Pas heureux dans ses campagnes : au commencement 
• . “. Steile de la révolution il fut battu par Bouchard et pour- 
J- jV lus3]u “ ses vaisseaux par Pichegru. Plus tard, étant à la tête
Ee'n/XPii 1011 At‘8lP-R^se du Helder, it fut encore battu par le 
general brune.

Me.neur administrateur que général il rétablit la discipline 
uans i armee anglaise.
de h m3!1 scaildaleux ar rêta sa carrière. Ami passionné du jeu , 

* laWe et des femmes il forma une liaison qui lui devint fu- 
‘^.arianiie Clarke une des plus belles feuimes de l’An- 

trafiaua'f mais des P*us intrigantes. On prétend que le duc 
Varme'e1 ' Par * ellH’emise desa maîtresse, des nominations de

conimim? c°l°nei Wardle fit une motion à la chambre des 
Le» ministiPOUr qu!une enclu*te eût lieu sur la conduite de S. A R. 
occasion ■ ‘p s? opposèrent pas et M. Canning dit à cette 

) accusés. ' nJ'tmie doit s'attacher aux accusateurs ou aux

par Ia démarche^dud** 'D°-S au boUt des<Ple,s elle fut arrêtée
ïaiissitne. Rien ne fut cèw“!??1 T sade'.,nissi.onde 8™é~ 
■o M. Canning. * * Ialrci et le duc n oublia jamais ce propos

al «g livraVf|UC^Uet *emPs duc d’Yorck rentra dans la vie privée

« i«U ion château d5aUaudsineUSeS' 'Da“S UUe -°^V“
•Wes plus d’un f . '-'»ttaucts : ses créanciers saisirent ses meu-
Ünc&miv - 6 °-s : Peu de mois avant sa morton s’empara de

On lui ^ vi C0Ursesde Newmarket.
*êr»é ji,.nn*l 1 neantn°ins le titre de généralissime qu’il a C011- 

juiqu a sa mort. ^
HUfs commÜ^ (î?raort duc a prié le roi de payer ses dettes ; 
Kilt recnin-Q * CS Si°nl cons'dérables, il est probable qu’on 

3U paileraetu , c’est à dire à la bourse des con-

II était très-affable dans son intérieur et on a dit de lui ju’iiiéa-
vait jamais oublié un ami ni manqué à sa parole.. ,

A M. le rédacteur du Journal Mathieu Laensbe-rgh.

chev

Spa , le 21J janvier 182'-.
Monsieur C.... s# promenait aujourd’hui dans un traînsau attelé de deux 
levaux portant des grélols , lorsqu’il fui arrêté par un agent de poli ce , qui 

lui déclara procès verbal, el ce par ordre spécial de M. le boprguitair. de 
notre ville, en lui enjoignant eu outre de ne plus se liwer dofcnavam a 
cet amusement.

Connaissez vous .Monsieur le rédacteur, une ordonnance qui mmêrlVe 
les Citoyens de se promener de la sorte , et M, le bourgmestre voudrait-il 
assimiler ses administrés aux écoliers qu’il tenait jadis sous sa fertile

Agrees, etc. ii>

COMMERCE.
Coiirs de la bourse de Paris du 26 janvier. Rentes 5 p. 010 jouiss du 

22 septembre , 99 fr. 9o c. - 4 tps p. 0,0 , jouiss. 00 fr. ,« «. 
Rentes 3 p. n|0 , jouiss. du 22 décembre . Xi; IV. eu c. Actions de la 
Banque, 1990 fr. 00 c. Emprunt royal d’Espagne tSuG 5t Em 
prunt d’Haiti , 5jo. > n-

Spectacle de mardi 29 janvier.

2'hérèse , drame en 3 acles.
Robin des Bois , opéra en 3 acles.
il. Schalk, membre de l’académie de musique de Panne, ter. cor de 

bafrse f exécutera entre les deux pièces :
ru Le thema de Carafa, variations composées pour le corna diffiasselo. 
u- l-anla'aiedeU Sftisse, écho , grande polonris» compoée el exécutée 

par M. Schalk.

TEMPERATURE DC 29 JANVIER.

A9 du mat,, 1 d. su-dessous o ; à 1 h. après midi, a d. a i-dessu»

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

——c——

REDOUTE au benefice du sieur Grosfds, qui aura lieu mer- 
«fedi prochain , 3t courant , a lasalle de redoute du spectacle.

Ellî côintneucera a cinq heures et demie par l’ouverture de 
\s Fausse Agnès , et à la demande générale, là Tempête sera 
exécutée après le 3e carré.

On peut se procurer d'avance des cartes à son domicile , rua 
*c la Waeiie^a. 662 , et le Jour même au bureau d’en trêe.
- ' ! ' ' Prix : r florin 5o cents. - (g5)f

tribunal de première instance deHuy , province de Lié»c, 
logeant consulairement, a , par jugement du 26 janvier 1827 , 
i-endu sur requête et dûment enregistré, déclaré ouverte la 
tal. , e de Nicolas Jaumenne, ci-devant maître de forges , domi
cilie a Huy.

L ouverture de la faillite est provisoirement fixée au? trois 
septembre mil huit cent treize. s
_ M. Beckers, juge, est nomme commissaire à la (faillite et 

• -A* Çollignon, et L. J. Moreaux, avoué , sont nommés pour 
remplir les fonctions d’agens.

C. A. CoLLXGBON, avocat. L. J. Moreatjx , avoué. ( )
: :

no nkfi Pçtit-Ghaufontaiue a Coronmeuse on vient de recevoir
> • t V ----- ■ ■''*** «S' »UDLfUtl

quantité de plumes vivantes, pour lits tonte de première 
qualité , Duvet a 2 llorins 65 cents , plumes a \ florin soixante- 
quinze cents la livre. (108)

Les syndics définitifs nommés à la faillite de Delchamps frè
res , invitent MM. les créanciers admis au passif de la faillite à 
se réunir lundi prochain cinq février 1827, à deux heures do 
relevée, au local des audiences du tribunal de commerce pour 
y délibérer sur les communications qui leur ont été faites dans 
Rassemblée du trois août dernier , et dont l’objet avait été tenu 
en suspens. —Liège , le|2g janvier 1827.

M. F. J. Frésart , F. PiERCoT. (107)

A vendre de gré-à-gré deux maisons neuves, portant les nu
méros 827 et 328 , libres de charges , sises à Liège, au faubourg 
Ste. Marguerite.

S'adresser au notaire Delexhy, rue Saint-Severin , qui esjt aussi 
chargé de vendre un magasin à bois et une prairie y-attenant 
plus une pièce de lerre contenant environ 4 1 perches sis àSt- 
Ge0lges-________________________________________ ’ (io5)

A louer un quartier indépendant, jouissant d’une belle vue, 
composé dç cinq pièces à feu , cave et grenier , avec jouissance 
d’une fontaine et citerne. S’adr. rue Hors-Château, «1. 477.- (tôt»)

(53) Maison de campagne avec beau jardin, cour, puits, -écu
rie et terre, sise auboutduquai d’Avroy, à louer présentement. 
S’adresser à M. N. Guerette , rue Feronstrée, n.5 9

)) A vendre un très bon et très fort cheval, prenant six ans , 
allant parfaitement bien au char-à-bat.cs, au cabriolet et au gu - 
liai ; on pourra l'éprouver de ces trois manières ; plus une forte 
partie de vieux houblon, très bien emballé, qu’on céderait à fort 
bon compte.S’adresser quui d’.Ayroy , 11.609 , à Liege.



(7<$ r Samedi 27 de ce fnots ,, daas Raprès-tlmèe., en a perdu »■' 
.fepms ia>nue Mont -Saînt-Martiu jusqu'à la barrière do Jupiile , 
iwe clefds montre en cornaline rouge ; bonne récompense à la 
personne qui la remettra au bureau de cette feuille.

J’ai l’honneur <!c vous annoncer quo je viens d’arriver arec 
un bel assortiment Nouveautés , telles que Mérinos, circas- 
sienues, iRatine pour cloches , Schals de Cachemire longs et 
carres ; laine-Tibet, fichus , écharpes en barège , cahernire et 
grenadine ; voiles en gaze et ht bin ; une partie bonnets bro
dés , pelerines, eels, gans en peaux do toutes qualités de 25 
cents à 1 II. 5o cents.

Je suis déhalé au café de la comédie au rez-de chaussée (5o)

(fi) CINQUIÈME DIRECTION DES FORTI LIGATIONS

Citadelle de LiègeO
Adjudication publique. — En vertu d’une autorisation de 

S. A. II. le commissaire général de la guerre et sous son appro
bation ultérieure le lieutenant général du génie ßcoißet, direc
teur delà cinquième direction des fortifications, ou en cas d’ab-
wnce le capitaine Engelen , commandant du géuie , à Liège, pro
cédera à l’adjudication publique de l’excavation du grand puits
voûte de la citadelle de Liège.

Celle adjudication aura lieu samedi le 3 février 1827 , à onze 
»cures du matin dans ie bureau du eéuie â la citadelle . ou le de-heures du matin dans le bureau du génie, â la citadelle ,’ou le de

vis est dès à present déposé en lecture , et où l’on pourra pren
dre des informations ultérieures sur ledit travail.

1*4) -x vendre de gré-à-gré , une bonne ferme , rendue à qua
tre cents florins P.-b., pres du Marche d’Aubel, consistant en 
Mtimens solides et 633 perches de jardin , verger et prairies en 
quatre enclos, contigus, entoure's de bayes vives, sur leruisseau 
iif. Bell , au prix et sous les clauses à voir en lélude du notaire 
De Befve, rue Soeurs de Hasque, n. 281.

A louer pour le iBr avril prochain une maison avec jardin, 
appellee Belle-Vue. S’adresser faubourg St-Laurent n. 1126* 
à Liège.

Une demoiselle de bonne famille c|ui désirerait payer sa table 
dans une maison de commerce d’épiceries de cette ville ,■ peut s’a
dresser au bureau de cette feuille. (g6)

Une servante sachant faire la 
l ue des Écoliers , n«. 5r.

cuisine peut se présenter
(98)

(77) Vendredi seize février 1827 , à deux heures de relevée , 
ri sera procédé devant M. le juge-de-paix du quartier du nord ’ 
*11 local de ses séances , rueNeuvice, par le ministère du notaire 
Adams , à la vente publique par licitation d’une bonne maison 
de commerce , sise à Liège , rue à la Golfe, u. io32 , ayant ap
partenu à feu M. David. F

Aux conditions à voir chez ledit notaire et au greffe de la 
justice de paix.

Le 3 février, à dix heures du matin, on Vendra an château 
de Scheeren Eitleren , proche de Tongres , une grande quantité 
de beaux bois blancs et-peupliers de Canada , propres à tout 
usage. A un an de crédit. (ioj)

(78) La dame veuve de feu G. J. Luciou et ses enfans , vou
lant favoriser leur partage, donnent avis au public , que’iuncli
52février 1827 , à deux heures de relevée, en i’étude e ^ ...I
le ministère de maître deBefve, notaire, ils feront vetid.-otence 
enchères publiques ;

i° Due maison cotée n. 353, ruo du Vert-Rois, k-.'f.Q 
avec cour, four, pompe, citerne, jardinet dépendances. V 

20 Une maison et dépendances située à Coint., , <■ :------ - —, commune
d Ougree, avec cent deux perches, 495 palmes en jardin et prai
ries exploitées par le sieur Leonard Frederick. ‘

3e Une maison située à Jupiile ci occupée par le sicurCloes 
avec ses dependances et un jardin de Retendue du cinq perches 
a3.aunes exploité par ce dernier. 1

4® Une pièce de terre arable dans ladite commune, au lieu 
dit Houlpav , uiseuraut vingt six perches 81 aunes exploitées 
par ledit does. r

5® Soixante une perches trois aunes de terre et pré , situées 
surl’Ilede Moncin, commune de Herstal défructuée par le sieur 
Henrotay, de Wandre.

6e Une pièce de soixante une perches trois aunes en houblon- 
«ière située eu Droixhe, commune de Grivegnée, non compris 
Le chemin exploitée par Giles Lemaire.

5» La moitié de vingt six perches seize aunes en terres ara
bles , située au lieu dit Boco , commune de Grivegnée, détenue 
pax led) l Lemai t e.

S» La moitié de vingt nue perches 80 aimes réduite à 18 per
ches 53 aunes au lieu dit Allebache, sous Grivegnée , défructuée 
par le même dit sieur Lemaire.

9° La moitié de neuf perches i5 aunes de terre en Houbloti- 
nière , an lieu dit Slariay , dans la meine commune, exploitée 
par le sieur Guillaume Heuvart. r

u:° Et la moitié de huit perches 72 aunes de prés au lieu 
dit llarbou , commune de Liège , exploitée par ledit sieur 
Heuvart.

Sous les clauses et charges à voir en l’étude dudit notaire 
rue Sœurs de Ilasque , u. 281 , à Liège.

VENffi- D'IMMlh&LKS -„SM jf iÀiTS,

Liùih , i% fev.-ter, 1B27 . è- .neuf 1 teut’cs . du niÀtijiL« taudi ia
Me D,-.jardin , notaire « .Boriea , fera vendre publlqué,,,, 
en l’étude de Me. Jamoulle , notaire Hoya! à Saive , t»mm 
de Celle, les biens immeubles suivans :

rer lof. La moitié indivise, 1®. d'un corps dé ferme h 
en briques et pierres, avec cours , jardin, enclos et prairie 
le tout contenant quatre bouniers, 72 perches, 998 palmes P .5 
situé a -Ucpzée , commune de Verlaine , canton de 'Budesîiï 

3°. De seize hoarders , quatorze perches, 887 palmes 
terre labourable , dépendant de la dite ferme, lesquels s 
formée de dix sept parcelles, y compris la pré Batta , 
au dit Hepzee et communes environnanles,

2°. lot. La moitié indivise , i® d’un autre corps de ferm. 
aussi bâti en briques et pierres , avec jardin et prairie, 
annexés , le tout contenant 69 perches , 860 palmes sita'' 
Yernawe , commune de St. Georges,

2®. De dix b miniers , 15 perches ,853 palmes,de'terre 1 
bourable , en quatorze parcelles , situées au dit 'Yernawe 1 
commune voisines.

Cette propriété est a une demie lieue de distance de celle can 
prise sous le 1er. lot.
. 3°; lüt- üiie maison, avec hàtimens en dépendant cour 
jardin et prairie , située aVaux , commune de Vaux et Bot 
set , contenant ensemble 5x perches, 313 palmes.

Une pièce de terre, contenant ,3 perches, 78 palmes „sM 
au dit Vaux , eu lieu dit pré des bayes.

Une autre pièce de terre, contenant to perches , 8oaml 
mes, siliiee campagne de'VieuwalelFe. 1

Une prairie, contenant i3 perches, 78 palmes , située au di 
Vaux.

4“. lot. Une petite ferme; grange , écuries, étables , m 
43 perches , bg aunes de pourprise , située au dit Vaux ' 

Une prairie, contenant 5u perches 3i aunes , située au Jj 
Vaux, appellee le cournupré.

Une pièce de terre contenant 35 perches 53 aunes , sitae 
audit Y aux , près des haies du bien Farcy.

Une autre pièce de terre, contenant 12 perches 86 au:ie«,i; 
tuee audit Vaux,en lieu nommé Cliarlemont.

5® lot. Une prairie contenant 69 perches 75i palmes, situé 
audit Vaux, nominee la prairie de lu veille cense

6° lot. Deux bonniers 92 perches 75i palmes de terre labo« 
rable , en six parcelles , situées â Sei aing-le-châleau

7® lot. Une maison , appendices et dépendances’, cour, iar 
dm et prairie , le tout ne formant qu’un ensemble , situé à Bor 
lez , de la contenance de 34 perches 876 palmes

8® lot Une autre maison avec cour, jardin’, prairie et on 
°S; ÇG‘ns"-int ensemble 43 perches 594 palmes située à Boric! 
9 ot. Neuf boomers 85 perches 829 palmes , de terre la

bourable , en i3 parcelles, situées commune de Borlez 
10® lot, Une pièce de terre, contenant ! 3 perches 78 palmel, 

situee commune de VmalmonC. J 1
11“ lot. Une maison , appendices et dépendances , cour , iar- 

chn et prairie le tout contenant 3o perches 5.6 palmes *
SreeDesriéeeiS e'PeUP C * CatUOn d’Ave,llIes » occupée par I.

12® lot. Une pièce de terre, contenant 26 perches ^pal
mes, situee aussi a Villers-le peuplier. ‘c
ter 36 EuhT Six .b0llniers 97 perches 5o7 palmes, d« 
tene labourable et prairie , en quatorze parcelles , situées » 
lermogne , commune de Celles , canton de Waremme 

.4° lot. Une maison bâtie en briques et pierres , avec 65 
perches 3gi palmes de jardin et prairie, située à Faim«, mém. 
commune de Celles. ’

S adresser pour connaître les conditions de celte vente , aa< 
M® Jamoulle , depositaire des titres de propriété et pour an 
des reuse,gnemens plus étendus et plus positifs, relatif» à cel 
opeiution,a M* Tmgry , notaire à Huy. p

VILLE DE LIEGE.
tes bourgmestre et échevins informent qu’ils procéderont nubliqm 

a la salie Je leurs séances, i l'Hôtel de Ville , le mardi "iHémer 
chain , onze heures et demie du matin
auai Saint* Léonir1)** C eilc*1®re J“sf»rhres de la première promenai

3 ° dA ‘•Mi-.licaîjon'auV.toU kèltJXrT
r,,/d"Ä,ÄpIae# ™à ÿis ,e d* i

A l’Hôtel de Ville, le 57 janvier 1827.
te bourgmestre, chevalier d* Mf.llotte d'Ebvoz. 

tar la regence , le secrétaire de la ville, S»u

ETAT CIVIL du 27 janv.— Naissances, 3 garç. 5 filles. 

Décès: i garçon , 1 fille, 2 hommes , 2 femmes ; savoii

Anloine Joseph Biget âgé de 54ans5 moiset 24 jours, rueHaute-Sat
mere , n. 809, epoux d Anne Marguerite Belair.

Jean Joseph Thonet âgéde tjo ans tomois et j , jour», journalier, 
des Clarisses , n. t,o9 , epoUX d’Anne Joseph Grandjean.
n a nt"Cba r l’i'er / ^ 7° aU3 ’ '°8 d9S ß«°,e“ ■ “• 4°î , épouse !

noM;^Anne Leduc, âgée de 67 ans, faubourg Sainte - Marguar

Liege, impnnicnc de II. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. 3


